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 n° 285 684 du 3 mars 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. ROBINET 

Kapellstraße 26 

4720 KELMIS 

 

  Contre : 

 

la Commune d’Amay, représentée par son Bourgmestre 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 octobre 2021, par X, qui se déclare de nationalité bosniaque, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de non prise en considération d’une demande d’autorisation 

de séjour (annexe 41 ter) du 1er octobre 2021, qui lui a été notifié le même jour (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 août 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me A. HAEGEMAN loco Me C. ROBINET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé de prendre en considération la demande 

d’autorisation de séjour introduite par la requérante sur la base des articles 10bis et 10ter de la loi, en 

qualité de conjoint d’étranger admis ou autorisé au séjour en Belgique, estimant que « l’étranger ne 

produit pas à l’appui de sa demande tous les documents de preuve attestant qu’il remplit les conditions 

fixées à l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, à savoir : Les documents de preuve relatifs aux circonstances 

exceptionnelles ». 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la requérante prend deux moyens dont un premier moyen de 

l’«Incompétence de l’auteur de l’acte - Violation des articles 10 et 12bis de la loi du 15 octobre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 26/2 § 3 alinéa 3 

(sic) et de l’article 26/2/1 § 2 alinéa 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 
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séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». Elle invoque, notamment, l’incompétence de 

l’auteur de l’acte et fait valoir à cet égard que « La décision a été prise (et signé (sic)) au nom de 

l’officier de l’état civil:  […]. Aucune des bases légales auxquelles il est fait référence dans la décision 

contestée, ne prévoit une quelconque compétence de l’officier de l’état civil : - ni les articles 10 et 12bis 

de la loi du 15 décembre 1980 qui ne prévoient des compétences que pour le « ministre ou de son 

délégué » et le «bourgmestre ou de son délégué »,- ni les articles 26/2 § 3 alinéa 3 et de (sic) l’article 

26/2/1 § 2 alinéa 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 qui ne prévoient des compétences que pour le 

«ministre ou de son délégué» et le « bourgmestre ou de son délégué ». La décision a donc été prise au 

nom d’une personne incompétente ». 

 

3. Sur le premier moyen, tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte, le Conseil constate que la décision 

attaquée est une décision de non prise en considération d’une demande d’autorisation de séjour, prise 

pour l’Officier de l’Etat civil par « l’agent délégué », [B.A.-M.].  

À cet égard, le Conseil rappelle que l’article 26/1, § 1er, alinéa 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, réserve la compétence de 

non prise en considération d’une demande d’admission au séjour au Bourgmestre ou à son délégué. 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 133 de la nouvelle loi communale, figurant dans le chapitre 3 

intitulé « Des attributions du bourgmestre », énonce que « Le bourgmestre est chargé de l’exécution des 

lois, des décrets, des ordonnances, des règlements et arrêtés de l’Etat, des Régions, des 

Communautés, des Commissions communautaires, du Conseil provincial et de la députation 

permanente du conseil provincial, à moins qu’elle ne soit formellement attribuée au collège échevinal ou 

au conseil communal. Il est spécialement chargé des lois, décrets, ordonnances, règlements et arrêtés 

de police. Néanmoins, il peut, sous sa responsabilité, déléguer ses attributions, de, tout ou en partie, à 

l’un des échevins. […] ». 

 

Il ressort de cette disposition qu’elle prévoit uniquement la compétence du Bourgmestre dans 

l’exécution des lois de police ou arrêtés, et que cette compétence peut être exclusivement déléguée à 

l’un de ses Echevins et non pas à un agent communal ou à une autre personne (en ce sens, CE, 

n°220.348 du 20 juillet 2012). 

 

En l’occurrence, le Conseil constate, d’une part, que la personne ayant apposé son cachet sur l’acte 

attaqué, sous la mention « Pour l’Officier de l’Etat Civil », est un « agent délégué », soit un agent 

communal, qui ne prétend pas avoir la qualité de Bourgmestre ou d’Echevin et ne précise nullement la 

fonction qu’elle exerce au sein de l’administration, et, d’autre part, qu’aucune délégation ne figure au 

dossier administratif, telle que visée à l’article 81/1 de la loi. Cette personne ne revêt dès lors pas la 

qualité de délégué du Bourgmestre, au sens de l’article 133 de la nouvelle loi communale, et partant, 

n’avait pas la compétence requise afin d’adopter la décision entreprise.  

 

4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte 

attaqué.  

 

5. Dans sa demande à être entendue, la partie défenderesse objecte toutefois que : 

« En l’espèce, l’acte attaqué a été pris par l’Officier de l’Etat civil, qui est également le Bourgmestre de 

la Commune d’Amay, Monsieur Jean-Michel JAVAUX.  

L’agent déléguée dont le nom est mentionné sur la décision dont recours bénéficie d’une autorisation 
spéciale lui donnée le 05.03.2019 par le Collège communal d’Amay (Pièce 5 du dossier de la partie 
adverse).  
Cette agent est dès lors habilitée à signer tout document utile pour compte de l’Officier de l’Etat civil/du 

Bourgmestre de la commune d’Amay ». 

Le Conseil observe néanmoins, à la lecture de l’autorisation spéciale précitée datée du 5 mars 2019, 

que celle-ci est octroyée à Mme [A.M.B.] pour les actes de l’état civil établis par la commune d’Amay et 

nullement pour des décisions prises conformément à la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dont une décision de non prise en 

considération d’une demande d’autorisation de séjour.   

L’argumentaire de la partie défenderesse ne peut par conséquent être retenu. 

 

Par ailleurs, la partie défenderesse rappelle que l'article L1242-1 du Code de la Démocratie Locale 
dispose que « Le collège des bourgmestre et échevins répond en justice à toute action intentée à la 
commune. Il intente les actions en référé et les actions possessoires; il fait tous actes conservatoires ou 
interruptifs de la prescription et des déchéances.  
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Toutes autres actions dans lesquelles la commune intervient comme demanderesse ne peuvent être 

intentées par le collège qu'après autorisation du conseil communal » et en conclut « que ni l’Officier de 

l’Etat civil, ni le Bourgmestre seul, ni le collège communal (lequel comprend le Bourgmestre, les 

Echevins et le Président du Centre public d’action sociale) ne peut (sic) valablement représenter la 

Commune d’Amay dans le cadre de la présente procédure » de sorte que le recours est irrecevable en 

tant qu’il est diligenté « contre la Commune de AMAY, représentée par son Bourgmestre ». 

 

Le Conseil constate cependant que cette même disposition est complétée comme suit : 

« Le collège ou, le cas échéant, le conseil communal peut désigner soit un membre du collège, soit un 

membre du personnel, soit un avocat pour comparaître en justice au nom de la commune. (Décret-

programme du 17 juillet 2018, art. 406) », en manière telle que la partie défenderesse ne peut être 

suivie dans son argumentation. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  

 

Article 1er  
 
La décision de non prise en considération d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 1er octobre 

2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


